
         Déclaration du bureau de l’UD FO 49 

 

FO n’a rien à faire dans le « CONCLAVE » de MACRON/BAYROU ! 
 

Un seul mot d’ordre : ABROGATION !  

Notre rôle : organiser la MOBILISATION ! 

 

Dans son discours de politique générale du 14 janvier, non seulement François BAYROU a 
indiqué qu’i l n’y aurait pas d’abrogation de la réforme des retraites MACRON / BORNE 
pourtant rejetée par 90% des salariés, mais il a rendu un hommage appuyé à « Mme 49-3 » 
(49-3 déclenchant le gazage des manifestations en 2023…) et maintenu le  cap de 50 milliards 
d’économies contre nos salaires, nos conditions de vie, nos services publics, contre notre Sécu 
et nos retraites … 

Même s’ils tombent de plus en plus vite, les gouvernements MACRON se suivent et se 
ressemblent. C’est ça leur « stabilité » !  

Et leur « équilibre », leur « justice »,  ce sont ces aides publiques sans contreparties et autres 
exonérations de 200 milliards annuels pour les patrons.  Ce sont les 73 milliards de dividendes 
reversés aux actionnaires par les entreprises du CAC 40 en 2024 (+ 8,5 %) Et c’est aussi l ’argent 
qui coule à flots pour l’armement… 

BAYROU a été clair. Il  veut poursuivre la politique de MACRON contre les travail leurs. Et il veut 
y parvenir avec l’aide des organisations syndicales : 

« Les partenaires sociaux » devraient s’inscrire dans un « conclave » de 3 mois et remplir des 
objectifs.  

Pour le bureau de l’UD FO 49, les organisations syndicales n’ont pas à prendre en charge ni à 
être la courroie de transmission d’une politique contraire aux intérêts des travailleurs !  

L’indépendance de FO, c’est d’aider les salariés à gagner sur leurs revendications dans un 
contexte d’extrême fragilité du gouvernement, certainement pas de participer à un conclave 
voué à accoucher de la retraite par capitalisation ou de la « retraite par points ».  

Comme l’ont scandé les 2000 militants réunis au meeting FO à Paris le 26 octobre : 

Un seul mot d’ordre : ABROGATION ! 

Notre rôle : organiser la MOBILISATION ! 

 

A Angers, le 15 janvier 2025 


